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ANNEXE LI1 MISE EN UVRE DU PROGRAMME D’ÉQUITÉ SALARIALE

Cette partie reproduit les dispositions pertinentes au personnel enseignant de l’entente visant la
mise en uvre du programme d’équité salariale pour les secteurs de la santé et des services
sociaux et de l’éducation établi conformément aux dispositions de la loi sur l’équité salariale2.

Ces dispositions sont les suivantes :

Entente visant la mise en uvre du Programme d’équité salariale pour le secteur de
l’Éducation établi conformément aux dispositions de la Loi sur l’équité salariale.

Attendu que des correctifs salariaux sont applicables en vertu du Programme d’équité salariale pour
des catégories d’emplois dans le secteur de l’Éducation ;

Attendu les articles 71 et 74 de la Loi sur l’équité salariale ;

Les parties à la présente entente conviennent que :

SECTION I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES POUR LE SECTEUR DE L’ÉDUCATION

1) Les taux et les échelles de traitement issus de la présente entente ont été établis
conformément au Programme d’équité salariale ayant fait l’objet d’un avis suite au deuxième
affichage signé par les membres du Comité le 14 décembre 2006.

2) Pour le secteur de l’Éducation, les taux et échelles de traitement apparaissant à l’annexe 13

de la présente partie remplacent les taux et échelles de traitement des conventions
collectives ou de ce qui en tient lieu et s’appliquent à compter des dates indiquées.

3) Dans les 60 jours suivant le 21 décembre 2006, les taux et échelles de traitement en vigueur
pour les titres ou corps d’emplois visés par un correctif d’équité salariale sont modifiés
conformément à la présente entente.

4) La personne salariée a droit, à titre de rétroactivité et compte tenu de la durée de son ou ses
services, à un montant d’argent égal à la différence entre :

- traitement qu’elle a reçu pour la période comprise entre le 21 novembre 2001 et la date
d’entrée en vigueur des taux et échelles qui ont fait l’objet d’un correctif et apparaissant
à l’annexe 12 de la présente annexe LI;

et

- traitement qu’elle aurait dû recevoir pour cette même période par application des
nouveaux taux et échelles de traitement.

Sauf pour les personnes salariées visées au paragraphe 5 de la section II, les sommes dues
seront versées au plus tard le 30 avril 2007.

1 Conformément à l’entente ci-jointe intervenue entre le Comité patronal et la Centrale pour le compte
des syndicats d’enseignantes et d’enseignants qu’elle représente et signée le 6 mars 2007.

2 Entente intervenue le 21 décembre 2006 entre l’Alliance du personnel professionnel et technique de la
santé et des services sociaux (APTS), la Centrale des syndicats démocratiques (CSD), la Centrale des
syndicats du Québec (CSQ), la Confédération des syndicats nationaux (CSN), la Fédération des
travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), la Fédération indépendante des syndicats autonomes
(FISA)représentant les salariées et salariés visés par une convention collective négociée avec le
comité patronal de négociation pour les commissions scolaires francophones, le Comité patronal de
négociation pour les commissions scolaires anglophones, le Comité patronal de négociation pour la
Commission scolaire Crie et le comité de négociation pour la Commission scolaire Kativik et le Conseil
du trésor.

3 Cet extrait est tiré de l’annexe 4 de l’entente visée à la note précédente.
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SECTION II – AUTRES DISPOSITIONS

1) Les droits et bénéfices reliés à la rémunération et prévus aux conventions collectives et qui
sont de la responsabilité financière de l’employeur sont ajustés rétroactivement à compter du
21 novembre 2001, comme si les taux et échelles de traitement s’étaient appliqués aux dates
où ils auraient dû l’être.

2) Dans les 60 jours à compter du 21 décembre 2006, les organisations syndicales, par
l’entremise de l’assureur, fournissent à l’employeur le ou les taux prévus en vertu du régime
d’assurance salaire longue durée devant être appliqués, le cas échéant, aux sommes dues
en vertu du paragraphe 4 de la section I et pour lesquelles les organisations syndicales sont
responsables financièrement.

3) Des mesures sont mises en place pour permettre qu’une personne salariée puisse recevoir
les montants auxquels elle a droit.

4) Dans les 90 jours suivant les modifications prévues au paragraphe 9 de la présente section,
l’employeur fournit au syndicat la liste des personnes salariées ayant quitté leur emploi
depuis le 21 novembre 2001 ainsi que leur dernière adresse connue.

5) La personne salariée, dont l’emploi a pris fin entre le 21 novembre 2001 et le paiement de la
rétroactivité, peut faire une demande de paiement à son ancien employeur afin que les
montants dus lui soient versés.

À la suite de la demande écrite de la personne salariée conformément aux dispositions qui
précèdent, l’employeur verse les sommes dues d’ici le 30 avril 2007 ou dans les 30 jours de
la demande, si celle-ci est adressée après le 1er avril 2007.

Dans le cas où un employeur a cessé d’exister, la demande peut être faite à l’employeur qui
lui succède si celui-ci est visé par les présentes dispositions ou à défaut au ministère
concerné.

6) Les sommes dues à une personne salariée en vertu de la présente entente sont exigibles, le
cas échéant, par ses ayants droit.

7) Les montants calculés en application de la présente entente portent intérêt au taux légal,
conformément aux dispositions de la Loi sur l’équité salariale.

8) Sous réserve du contenu de la présente entente, toutes les autres dispositions des
conventions collectives continuent de s’appliquer.

9) Les parties s’engagent à prendre les moyens nécessaires pour que les conventions
collectives ou ce qui en tient lieu soient modifiées, avec les adaptations nécessaires,
conformément à la présente entente le plus rapidement possible, au plus tard le 31 mars
2007.
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ENTENTE

LIANT

D’UNE PART :   LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION POUR LES
COMMISSIONS SCOLAIRES FRANCOPHONES
(CPNCF)

 ET

D’AUTRE PART :   LA CENTRALE DES SYNDICATS DU QUÉBEC (CSQ)
POUR LE COMPTE DES SYNDICATS
D’ENSEIGNANTES ET D’ENSEIGNANTS QU’ELLE
REPRÉSENTE

Objet : Partie I : Ajout de l’annexe LI : Mise en uvre du Programme d’équité salariale
 Partie II : Modifications aux articles et clauses 6-5.00, 6-7.02, 11-2.01, 11-2.02,

11-15.00, 13-2.01, 13-2.02 et 13-17.00



Personnel enseignant 281 CSQ

Les parties conviennent de ce qui suit :

I- L’annexe LI est ajoutée :

« ANNEXE LI MISE EN UVRE DU PROGRAMME D’ÉQUITÉ SALARIALE

Cette partie reproduit les dispositions pertinentes au personnel enseignant de l’entente visant la
mise en uvre du programme d’équité salariale pour les secteurs de la santé et des services
sociaux et de l’éducation établi conformément aux dispositions de la loi sur l’équité salariale1.

Ces dispositions sont les suivantes :

Entente visant la mise en uvre du Programme d’équité salariale pour le secteur de
l’Éducation établi conformément aux dispositions de la Loi sur l’équité salariale.

Attendu que des correctifs salariaux sont applicables en vertu du Programme d’équité salariale pour
des catégories d’emplois dans le secteur de l’Éducation ;

Attendu les articles 71 et 74 de la Loi sur l’équité salariale ;

Les parties à la présente entente conviennent que :

SECTION I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES POUR LE SECTEUR DE L’ÉDUCATION

1) Les taux et les échelles de traitement issus de la présente entente ont été établis
conformément au Programme d’équité salariale ayant fait l’objet d’un avis suite au deuxième
affichage signé par les membres du Comité le 14 décembre 2006.

2) Pour le secteur de l’Éducation, les taux et échelles de traitement apparaissant à l’annexe 12

de la présente partie remplacent les taux et échelles de traitement des conventions
collectives ou de ce qui en tient lieu et s’appliquent à compter des dates indiquées.

3) Dans les 60 jours suivant le 21 décembre 2006, les taux et échelles de traitement en vigueur
pour les titres ou corps d’emplois visés par un correctif d’équité salariale sont modifiés
conformément à la présente entente.

4) La personne salariée a droit, à titre de rétroactivité et compte tenu de la durée de son ou ses
services, à un montant d’argent égal à la différence entre :

- traitement qu’elle a reçu pour la période comprise entre le 21 novembre 2001 et la date
d’entrée en vigueur des taux et échelles qui ont fait l’objet d’un correctif et apparaissant
à l’annexe 12 de la présente annexe LI;

et

- traitement qu’elle aurait dû recevoir pour cette même période par application des
nouveaux taux et échelles de traitement.

Sauf pour les personnes salariées visées au paragraphe 5 de la section II, les sommes dues
seront versées au plus tard le 30 avril 2007.

1 Entente intervenue le 21 décembre 2006 entre l’Alliance du personnel professionnel et technique de la
santé et des services sociaux (APTS), la Centrale des syndicats démocratiques (CSD), la Centrale des
syndicats du Québec (CSQ), la Confédération des syndicats nationaux (CSN), la Fédération des
travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), la Fédération indépendante des syndicats autonomes
(FISA)représentant les salariées et salariés visés par une convention collective négociée avec le
comité patronal de négociation pour les commissions scolaires francophones, le Comité patronal de
négociation pour les commissions scolaires anglophones, le Comité patronal de négociation pour la
Commission scolaire Crie et le comité de négociation pour la Commission scolaire Kativik et le Conseil
du trésor.

2 Cet extrait est tiré de l’annexe 4 de l’entente visée à la note précédente.
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SECTION II – AUTRES DISPOSITIONS

1) Les droits et bénéfices reliés à la rémunération et prévus aux conventions collectives et qui
sont de la responsabilité financière de l’employeur sont ajustés rétroactivement à compter du
21 novembre 2001, comme si les taux et échelles de traitement s’étaient appliqués aux dates
où ils auraient dû l’être.

2) Dans les 60 jours à compter du 21 décembre 2006, les organisations syndicales, par
l’entremise de l’assureur, fournissent à l’employeur le ou les taux prévus en vertu du régime
d’assurance salaire longue durée devant être appliqués, le cas échéant, aux sommes dues
en vertu du paragraphe 4 de la section I et pour lesquelles les organisations syndicales sont
responsables financièrement.

3) Des mesures sont mises en place pour permettre qu’une personne salariée puisse recevoir
les montants auxquels elle a droit.

4) Dans les 90 jours suivant les modifications prévues au paragraphe 9 de la présente section,
l’employeur fournit au syndicat la liste des personnes salariées ayant quitté leur emploi
depuis le 21 novembre 2001 ainsi que leur dernière adresse connue.

5) La personne salariée, dont l’emploi a pris fin entre le 21 novembre 2001 et le paiement de la
rétroactivité, peut faire une demande de paiement à son ancien employeur afin que les
montants dus lui soient versés.

À la suite de la demande écrite de la personne salariée conformément aux dispositions qui
précèdent, l’employeur verse les sommes dues d’ici le 30 avril 2007 ou dans les 30 jours de
la demande, si celle-ci est adressée après le 1er avril 2007.

Dans le cas où un employeur a cessé d’exister, la demande peut être faite à l’employeur qui
lui succède si celui-ci est visé par les présentes dispositions ou à défaut au ministère
concerné.

6) Les sommes dues à une personne salariée en vertu de la présente entente sont exigibles, le
cas échéant, par ses ayants droit.

7) Les montants calculés en application de la présente entente portent intérêt au taux légal,
conformément aux dispositions de la Loi sur l’équité salariale.

8) Sous réserve du contenu de la présente entente, toutes les autres dispositions des
conventions collectives continuent de s’appliquer.

9) Les parties s’engagent à prendre les moyens nécessaires pour que les conventions
collectives ou ce qui en tient lieu soient modifiées, avec les adaptations nécessaires,
conformément à la présente entente le plus rapidement possible, au plus tard le 31 mars
2007.
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II- MODIFICATIONS AUX ARTICLES ET CLAUSES DE LA CONVENTION

1) L’article 6-5.00 est remplacé par le suivant :

« 6-5.01

L’enseignante ou l’enseignant a droit au traitement prévu aux clauses 6-5.02 à 6-5.04 selon
l’échelle dans laquelle elle ou il est classé conformément aux articles 6-1.00, 6-2.00 et 6-3.00 et
selon l’échelon d’expérience qui lui est reconnu en vertu de l’article 6-4.00 de même qu’à
l’application de l’annexe LI.

Le traitement annuel de l'enseignante ou l'enseignant vaut pour toute l'année scolaire comprenant
les jours de travail, les jours fériés et chômés et les jours de vacances.

6-5.02

L’échelle de traitement applicable tient compte de la majoration prévue à la clause 6-5.05 pour la
période visée.

Aux fins de l’application des taux et échelles de traitement :

a) l’expression « à compter du 21 novembre 2006 » signifie la période s’étendant du
21 novembre 2006 jusqu’au 140e jour de travail de l’année scolaire 2006-2007.

b) l’expression « à compter du 21 novembre 2007 » signifie la période s’étendant du
21 novembre 2007 jusqu’au 140e jour de travail de l’année scolaire 2007-2008.

c) l’expression « à compter du 141e jour de travail » signifie, selon le cas :

- la période s’étendant du 141e jour de travail de l’année scolaire 2005-2006 jusqu’au
20 novembre 2006.

- la période s’étendant du 141e jour de travail de l’année scolaire 2006-2007 jusqu’au
20 novembre 2007.

- la période s’étendant du 141e jour de travail de l’année scolaire 2007-2008 jusqu’au
140e jour de travail de l’année scolaire 2008-2009.
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6-5.03 ÉCHELLE UNIQUE DE TRAITEMENT ANNUEL APPLICABLE

Échelle1 unique 2

Échelon3

Taux à
compter du
141e jour de

travail de
l’année
scolaire

2005-2006

Taux à
compter du

21 novembre
2006

Taux à
compter du
141e jour de

travail de
l’année
scolaire

2006-2007

Taux à
compter du

21 novembre
2007

Taux à
compter du
141e jour de

travail de
l’année
scolaire

2007-2008

Taux à
compter du
141e jour de

travail de
l’année
scolaire

2008-2009
1 34 369 34 369 35 056 35 056 35 757 36 472

2 35 644 35 644 36 357 36 357 37 084 37 826

3 36 920 36 920 37 658 37 658 38 411 39 179

4 38 399 38 401 39 169 39 171 39 954 40 753

5 40 010 40 029 40 830 40 850 41 667 42 500

6 41 693 41 732 42 567 42 606 43 458 44 327

7 43 443 43 502 44 372 44 432 45 321 46 227

8 45 270 45 351 46 258 46 341 47 268 48 213

9 47 168 47 272 48 217 48 324 49 290 50 276

10 49 150 49 280 50 266 50 399 51 407 52 435

11 51 214 51 371 52 398 52 559 53 610 54 682

12 53 365 53 552 54 623 54 815 55 911 57 029

13 55 606 55 825 56 942 57 166 58 309 59 475

14 57 937 58 190 59 354 59 613 60 805 62 021

15 60 374 60 664 61 877 62 174 63 417 64 685

16 62 909 63 238 64 503 64 840 66 137 67 460

17 65 552 65 924 67 242 67 621 68 973 70 352

L'enseignante ou l'enseignant se voit attribuer l'échelon correspondant à son expérience, augmenté de :
2 échelons dans le cas de celle ou celui dont la scolarité est évaluée à 17 ans
4 échelons dans le cas de celle ou celui dont la scolarité est évaluée à 18 ans
6 échelons dans le cas de celle ou celui dont la scolarité est évaluée à 19 ans

1 Telle qu’elle est définie à la clause 1-1.16.
2 Référence : 6-2.01.
3 Tel qu’il est défini à la clause 1-1.17
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6-5.04 ÉCHELLE 20 ANS DE TRAITEMENT ANNUEL APPLICABLE

Échelle1 20 ans2

Échelon3

Taux à compter
du 141e jour de

travail de l’année
scolaire

2005-2006

Taux à compter
du 141e jour de

travail de l’année
scolaire

2006-2007

Taux à compter
du 141e jour de

travail de l’année
scolaire

2007-2008

Taux à compter
du 141e jour de

travail de l’année
scolaire

2008-2009
1 47 440 48 389 49 357 50 344

2 48 697 49 671 50 664 51 677

3 49 971 50 970 51 989 53 029

4 51 314 52 340 53 387 54 455

5 52 741 53 796 54 872 55 969

6 54 159 55 242 56 347 57 474

7 55 653 56 766 57 901 59 059

8 57 176 58 320 59 486 60 676

9 58 792 59 968 61 167 62 390

10 60 432 61 641 62 874 64 131

11 62 153 63 396 64 664 65 957

12 63 888 65 166 66 469 67 798

13 65 736 67 051 68 392 69 760

14 67 625 68 978 70 358 71 765

15 69 580 70 972 72 391 73 839

6-5.05 Majoration des taux et échelles de traitement à compter du 141e jour de travail de
l'année scolaire 2005-2006

Les taux et échelles de traitement applicables, tels qu’ils apparaissent aux clauses 6-5.03 et 6-5.04,
tiennent compte d’une majoration de 2 % le 141e jour de travail de chacune des années scolaires
2005-2006, 2006-2007, 2007-2008 et 2008-2009 et de l’application de l’annexe LI. »

1 Telle qu’elle est définie à la clause 1-1.16.
2 Référence : 6-2.01.
3 Tel qu’il est défini à la clause 1-1.17.
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2) La clause 6-7.02 est remplacée par la suivante :

« 6-7.02

A) Pour chaque période des années scolaires 2005-2006, 2006-2007, 2007-2008 et 2008-2009,
l'enseignante ou l'enseignant à la leçon est rémunéré sur la base des taux horaires
correspondant à sa scolarité reconnue.

B) L'enseignante ou l'enseignant à la leçon est rémunéré sur la base des taux horaires fixés ci-
après :

Taux
Périodes
concernées

16 ans et
moins 17 ans 18 ans 19 ans1

À compter du 141e jour de
travail de l’année scolaire
2005-2006

44,14 $ 48,99 $ 52,96 $ 57,68 $

À compter du 21 novembre
2006 44,22 $ 49,12 $ 53, 15 $ 57,93 $

À compter du 141e jour de
travail de l’année scolaire
2006-2007

45,10 $ 50,10 $ 54,21 $ 58,09 $

À compter du 21 novembre
2007 45,18 $ 50,23 $ 54,40 $ 59,35 $

À compter du 141e jour de
travail de l’année scolaire
2007-2008

46,08 $ 51,23 $ 55,49 $ 60,54 $

À compter du 141e jour de
travail de l’année scolaire
2008-2009

47,00 $ 52,25 $ 56,60 $ 61,75 $

C) Ces taux sont pour 45 à 60 minutes d'enseignement et l'enseignante ou l'enseignant à la
leçon, dont les périodes sont de moindre durée que 45 minutes ou de durée supérieure à
60 minutes, est rémunéré comme suit : pour toute période inférieure à 45 minutes ou
supérieure à 60 minutes, le taux est égal au nombre de minutes divisé par 45 et multiplié par
le taux horaire prévu ci-dessus selon sa scolarité reconnue.

Même si ces taux ne sont payés que lorsque du travail est effectué, ils comprennent le
paiement du travail effectué et des mêmes jours fériés et chômés que ceux des enseignantes
ou enseignants réguliers.

D) L'enseignante ou l'enseignant à la leçon n'a droit à aucun avantage sauf ceux expressément
prévus à la convention.

E) L'enseignante ou l'enseignant appelé à dispenser des cours d'été (en dehors de l'année de
travail) dans le cadre des cours spéciaux de récupération ou de rattrapage offerts aux élèves
du primaire et du secondaire est rémunéré sur la base des taux prévus pour l'enseignante ou
l'enseignant à la leçon. »

1  Lire « 19 ans ou plus » à compter du 141e jour de travail de l’année scolaire 2005-2006.
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3) La clause 11-2.01 est remplacée par la suivante :

« Enseignantes ou enseignants à taux horaire

11-2.01

Seuls s'appliquent aux enseignantes ou enseignants à taux horaire employés directement par la
commission pour enseigner aux adultes dans le cadre des cours de l'éducation des adultes les
articles, clauses et annexes où elles ou ils sont expressément désignés, de même que les articles
et clauses suivants :

- les articles 11-1.00 et 11-2.00 ;

- le paragraphe A) de la clause 11-8.09 ;

- les articles 14-1.00 à 14-4.00 ;

- l'article 14-9.00 ;

- l'article 14-12.00 ;

- les annexes XXIX, XXX, XXXII et LI. »

4) La clause 11-2.02 est remplacée par la suivante :

« 11-2.02

A) L'enseignante ou l'enseignant à taux horaire est rémunéré sur la base des taux horaires fixés
ci-après :

PÉRIODES CONCERNÉES TAUX HORAIRE

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire
2005-2006 44,14 $

À compter du 21 novembre 2006 44,22 $

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire
2006-2007 45,10 $

À compter du 21 novembre 2007 45,18 $

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire
2007-2008 46,08 $

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire
2008-2009 47,00 $

B) Ces taux sont pour 50 à 60 minutes d'enseignement et l'enseignante ou l'enseignant à taux
horaire, dont les périodes sont de moindre durée que 50 minutes ou de durée supérieure à 60
minutes, est rémunéré comme suit : toute période inférieure à 50 minutes ou supérieure à 60
minutes est égale au nombre de minutes divisé par 50 et multiplié par le taux horaire prévu
ci-dessus.

C) Même si ces taux ne sont payés que lorsque du travail est effectué, ils comprennent le
paiement du travail effectué et des mêmes jours fériés et chômés que ceux des enseignantes
ou enseignants réguliers. »
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5) L’article 11-15.00 est remplacé par le suivant :

« 11-15.00 ANNEXES

Sous réserve de la clause 14-2.02, les annexes suivantes s’appliquent :

III-B), III-C), VI, VII, VIII, IX, X, XI, XII, XIII, XIV, XV, XVII, XXVII, XXIX, XXX, XXXI, XXXII, XXXIII,
XXXIV, XXXV, XXXVIII, XL, XLII (en ce qui concerne la clientèle adulte 16-18 ans), XLIII, XLIV,
XLV, XLVIII, XLIX et LI. »

6) La clause 13-2.01 est remplacée par la suivante :

« 13-2.01

Seuls s'appliquent aux enseignantes ou enseignants à taux horaire employés directement par la
commission pour enseigner dans le cadre des cours de formation professionnelle les articles et
clauses où elles ou ils sont expressément désignés, de même que les articles et clauses suivants :

- les articles 13-1.00 et 13-2.00 ;

- le paragraphe A) de la clause 13-8.09 ;

- les articles 14-1.00 à 14-4.00 ;

- l'article 14-9.00 ;

- l'article 14-12.00 ;

- les annexes XXX, XXXII et LI. »

7) La clause 13-2.02 est remplacée par la suivante :

« 13-2.02

A) L'enseignante ou l'enseignant à taux horaire est rémunéré sur la base des taux horaires fixés
ci-après :

PÉRIODES CONCERNÉES TAUX HORAIRE

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire
2005-2006 44,14 $

À compter du 21 novembre 2006 44,22 $

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire
2006-2007 45,10 $

À compter du 21 novembre 2007 45,18 $

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire
2007-2008 46,08 $

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire
2008-2009 47,00 $

B) Ces taux sont pour 50 à 60 minutes d'enseignement et l'enseignante ou l'enseignant à taux
horaire, dont les périodes sont de moindre durée que 50 minutes ou de durée supérieure à 60
minutes, est rémunéré comme suit : toute période inférieure à 50 minutes ou supérieure à 60
minutes est égale au nombre de minutes divisé par 50 et multiplié par le taux horaire prévu
ci-dessus.

C) Même si ces taux ne sont payés que lorsque du travail est effectué, ils comprennent le
paiement du travail effectué et des mêmes jours fériés et chômés que ceux des enseignantes
ou enseignants réguliers. »
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8) L’article 13-17.00 est remplacé par le suivant :

« 13-17.00 ANNEXES

Sous réserve de la clause 14-2.02, les annexes suivantes s’appliquent : I (alinéa b) et d) du
« champ 1 » s’il s’applique), III-B), III-C), V à XV, XVII à XX, XXII, XXVII, XXX à XXXV, XXXVII à
XLI, XLIII, XLV, XLVII, XLVIII, XLIX et LI. »

III- ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature.
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